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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur l'urgence de
renforcer les mécanismes de lutte contre l'esclavage moderne en France, en particulier en ce qui concerne les
questions liées à l'immunité diplomatique. Bien que la convention de Vienne de 1961 consacre cette immunité
pour préserver les représentants diplomatiques des pressions liées à leurs fonctions, cette protection peut
conduire à des situations d'impunité, notamment dans des cas graves d'exploitation de personnel domestique.
Selon le Comité contre l'esclavage moderne (CCEM), 20 % des victimes identifiées en France depuis 1994
travaillaient pour des diplomates ou assimilés. Ces abus incluent l'absence de rémunération, des horaires de
travail excessifs, des conditions de vie indignes et, dans certains cas, des violences psychologiques et
physiques. Ces pratiques d'esclavage domestique visent souvent des employés particulièrement vulnérables,
issus du pays d'origine des diplomates, ne maîtrisant pas la langue et n'ayant pas à accès à leurs droits
fondamentaux. Cependant, ces victimes se heurtent à un véritable déni de justice puisque les immunités
empêchent l'exercice normal des voies de recours judiciaires. Des pays européens, comme la Belgique,
commencent à reconsidérer le caractère absolu de cette immunité face à des violations flagrantes des droits
humains. À partir de ces éléments, il lui demande quelles mesures celui-ci prévoit de mettre en œuvre pour
garantir une meilleure protection des travailleurs domestiques employés par les agents diplomatiques en poste
en France ainsi que le respect des droits fondamentaux, quelles que soient les circonstances.
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